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Rue du Bélier, Cocody Ambassades  

01 B.P. 1914, Abidjan 01 -  Côte d'Ivoire 

Tel.: +225 27 22 44 79 89 

abidjan.visa@eda.admin.ch  

www.eda.admin.ch/abidjan 

 

VISA SCHENGEN – VISA C 
(Séjour jusqu’à 90 Jours) 

INFORMATIONS GENERALES  

 L’Ambassade de Suisse à Abidjan est compétente en matière de visa pour les ressortissants et 

résidents des pays suivants : CÔTE D’IVOIRE, BURKINA FASO, GUINEE, LIBERIA et SIERRA LEONE. 

 

 L’Ambassade de Suisse à Abidjan est également compétente pour le traitement de demande de 

visa C pour la REPUBLIQUE TCHEQUE. 

 

 Veuillez prendre rendez-vous gratuitement sur le site : www.swiss-visa.ch  

 

 Si vos empreintes digitales ont été enregistrées dans les 59 derniers mois, et que la qualité des 

données est bonne, vous n’aurez pas à les refaire saisir lors de votre prochaine postulation pour 

un visa ; toutefois le dépôt physique du dossier sur rendez-vous est obligatoire pour les 

requérants domiciliés à Abidjan ou ses alentours (-100 km).  

Pour les requérants vivant à plus de 100 km d’Abidjan, il est possible de traiter la demande par 

correspondance, à vos frais, après avoir obtenu l’accord de la section des visas par email. Pour ce 

faire, merci d’envoyer une copie de la vignette de votre visa Schengen précédemment obtenu à 

l’adresse abidjan.visa@eda.admin.ch et d’attendre la réponse.  

 

 La demande de visa peut être déposée 6 mois avant la date du départ prévu. Le délai de 

traitement est de 15 jours maximum voire plus selon les cas. Le retrait s’effectuera sur 

présentation obligatoire du reçu et à la date qui y sera apposée. 

 

 Les frais de visa sont de : 

- 57.000 FCFA pour les adultes et enfants à partir de 12 ans ; 

- 28.500 FCFA pour les enfants dont l’âge est compris entre 6 et 12 ans ; 

- Gratuit pour les enfants de moins de 6 ans.  

Les prix peuvent changer sans préavis.  

 

 Si nécessaire, l’Ambassade peut exiger des justificatifs supplémentaires.   
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    Copie 

Original 

Original 

Copie 

Copie 

Original 

Copie 

Original 

Copie 

Original 

 

 

 

 

N° TYPE DE 

DOCUMENTS 

DOCUMENTS A FOURNIR 

 

1 

 
Original 

 
Passeport ordinaire actuel Signé, dont la validité excède d'au moins trois mois la date de retour et avec au moins 2 
pages libres. 

 

2 

 

Original 
Un formulaire "Demande de visa Schengen pour la Suisse" intégralement rempli (4 pages) daté et signé par le 
requérant. Le formulaire de demande de visa est gratuit et peut être demandé au guichet ou rempli en ligne via le 
lien www.swiss-visa.ch lorsque vous aurez terminé, le système créera un fichier PDF, vous l’imprimez et le signez.  

3 Original Deux photos d’identité type passeport récente, en couleur, d’excellente qualité, fond blanc dont une à 
coller sur le formulaire et l’autre à remettre à l’agent visa lors du dépôt du dossier.  

4 Copie Une photocopie du passeport (page avec les données personnelles ainsi que la copie des précédents visas 

SCHENGEN) 

 

5 
 

Copie 

Pour les étrangers 
Hors CEDEAO : la photocopie du titre de séjour dans le pays de résidence en cours de validité  
CEDEAO : la photocopie de la carte consulaire en cours de validité 
 

6 Copie 
Documents concernant l'état civil du requérant. Par exemple: livret de famille, certificat de mariage, extrait de 
naissance pour les mineurs. 

 

 

 

 

7 

 
Preuves Financières  
1. Les salariés: 
. Les 3 derniers bulletins de salaire 
. L’attestation d'emploi mentionnant la date d'engagement et la fonction au sein de l'entreprise 
. L’Attestation de congés signée par l’employeur avec les périodes précises de départ et de reprise de service ou 
l’ordre de mission signé par l’employeur mentionnant le motif et la durée du séjour en Suisse  
. Les extraits bancaires pour les 6 derniers mois 
 
2. Les hommes et femmes d'affaires: 
. La carte de commerçant et les preuves de l'enregistrement de l'entreprise au registre du commerce 
. La déclaration fiscale ou impôts synthétiques 
. Les extraits bancaires de l'entreprise + les extraits bancaires du compte privé sur les 6 derniers mois 
 
3. Les épouses/époux sans activité lucrative : 
. Une attestation de prise en charge financière rédigée, datée et signée par le conjoint  
. Le certificat de mariage 
. L’attestation d'emploi de l’époux (se) mentionnant la date d'engagement et la fonction au sein de l'entreprise 
. Les 3 derniers bulletins de salaire + les extraits bancaires de l’époux (se) pour les 6 derniers mois 
 
4.  Les étudiants/élèves : 
. L’extrait d'acte de naissance  
. Le certificat de la (pré)inscription scolaire couvrant la période du séjour prévu  
. Les documents attestant la situation professionnelle des parents (Attestation de travail+ fiche de paie …) 
. Les extraits bancaires des parents pour les 6 derniers mois  
 
5.  Les mineurs : 
. L’extrait d'acte de naissance  
. L’autorisation de sortie du territoire signée par les parents. Si le mineur voyage seul ou avec un seul parent ayant la    
  tutelle légale : présenter l’autorisation parentale du parent non voyageur + copie de sa pièce d’identité. 
. Le certificat de la (pré) inscription de l’établissement scolaire  
. Les documents attestant la situation professionnelle des parents (Attestation de travail+ fiche de paie …) 
. Les extraits bancaires des parents pour les 6 derniers mois.  
 

8 Copie Facture d’eau ou d’électricité récente au nom du requérant  

9 Copie Preuve d’existence des biens immobiliers. Toute preuve de possession de biens immobiliers ou copie du contrat 

de location  

10 Copie 
Réservation du billet d’avion aller-retour montrant tout l’itinéraire. Ne pas acheter le billet avant d’avoir reçu 

le visa. L’Ambassade n’est pas responsable de la perte du billet en cas de refus. 

11 Copie 
Assurance voyage - voyage Schengen 
Couverture de 30'000 Euros valable pour tout l'espace Schengen et couvrant la totalité de la durée du voyage prévu. 
Dans le cas d'entrées multiples, fournir une assurance maladie couvrant la période du visa sollicité. 

12 Copie Réservation hôtel pour les personnes sans invitation d’un hôte en Suisse 

  

PROCEDURE DE DEMANDE   

Les documents doivent être rangés selon l’ordre établit ci-dessous de 1 à 12 sans agrafes: 

http://www.swiss-visa.ch/
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Original 

+ 

Copie 

Copie 

Original 

+ 

Copie 

Original 

+ 

Copie 

 

 

MOTIF DE VOYAGE TYPE DE 

DOCUMENT 

DOCUMENTS A FOURNIR 

 

VISA DE BUSINESS 

 
 
 

 

Copie 

L’invitation du partenaire commercial ou du contact officiel en Suisse. Cette 
lettre doit être également envoyée directement à l'Ambassade par mail à  
l’adresse :  abidjan.visa@eda.admin.ch 
La lettre d'invitation doit mentionner: 

- Nom, prénom de la personne invitée 
- Nom de l'entreprise ou de l'employeur et la position de la personne invitée 
- Motif et durée du séjour en Suisse 
- Garantie que toutes les dépenses en relation avec ce séjour en Suisse sont 

couvertes. 
La documentation sur le programme du séminaire, conférence, formation, etc. 
 

 

 

VISA DE VISITE 

FAMILIALE/AMICALE 

 

 

 

 

 

 

Copie 

La lettre d'invitation de l'hôte en Suisse signée et accompagnée d'une copie du passeport ou 
carte d'identité Suisse /du permis de séjour et ou de la carte de légitimation Suisse.  Cette 
lettre doit être également envoyée directement par mail à l'Ambassade à l’adresse : 
abidjan.visa@eda.admin.ch 

 
La lettre d'invitation n'est soumise à aucune forme particulière. Elle doit cependant être 
rédigée dans l’une des quatre langues nationales de la Suisse ou en anglais et contenir au 
minimum les éléments suivants: 

- Une déclaration de l'hôte (entreprise ou particulier), selon laquelle il attend la 
venue du requérant 

- L’indication que l'hôte hébergera le requérant (logement et/ou entretien) 
- Les coordonnées de l'hôte et du requérant (nom, prénom, date de naissance, 

nationalité, adresse du domicile et contacts téléphoniques) 
- Toute autre indication pertinente susceptible d'apporter des précisions sur les 

circonstances et les motifs du séjour en Suisse. 
- La date d'émission de la lettre 
- La signature de l'hôte  

Nb :  
Pour les personnes invitées par un membre de leur famille (Père-mère-frère-sœur -enfant…) il 
faudrait joindre les copies des extraits de naissance de l’hôte en Suisse et du requérant pour 
prouver la filiation. 
Si nécessaire, selon le dossier présenté, l’Ambassade se réserve le droit d’engager ou pas le 
processus d’une Déclaration de Prise en Charge.   
 

VISA DE TOURISME 
 

Copie 

 
- La réservation d’hôtel  
- Les tickets de train ou d’avion  

Nb : présentez les factures des séjours antérieurs en Suisse  

 

 

VISA POUR MISE A 

L’EPREUVE SPORTIVE 

  

- Une lettre d’invitation effective de l’intermédiaire sportif comprenant son nom, ses 
coordonnées et sa signature  

- La licence sportive du joueur  

- La lettre d’invitation du club sportif auprès duquel le test d’admission doit être fait   

- La lettre de la fédération sportive du club du joueur  

- Une autorisation de sortie du club du joueur 

- Une autorisation de sortie de la fédération sportive du pays de résidence du requérant  

- Un contrat amateur/Professionnel du requérant daté signé  

 

VISA POUR TRAITEMENT 

MÉDICAL 

 - Confirmation du médecin traitant de votre capacité à voyager et qu’un traitement en 
Suisse est absolument nécessaire  

- Protocole de soins  
- Confirmation du rendez-vous d’examen et de traitement en Suisse par l’établissement 

médical et la durée approximative du traitement   
- Preuve du financement du traitement médical en Suisse  

VISA POUR 

PARTICIPATION A DES 

EVENEMENTS CULTURELS 

  
- Lettre d’invitation du partenaire culturel Suisse indiquant son nom, ses coordonnées 

et sa signature.  
- Si disponible le contrat avec le partenaire culturel Suisse 
- Certificat du BURIDA/Ministère de la culture attestant la fonction du demandeur  
- Preuve d’activité artistique (ex dossier de presse)  

 

LES DOCUMENTS SUIVANTS DOIVENT ETRE EGALEMENT FOURNIS A LA SUITE DE VOTRE DOSSIER 

PRECEDEMMENT CONSTITUE SELON LE MOTIF DE VOYAGE QUE VOUS EFFECTUEREZ 

mailto:abidjan.visa@eda.admin.ch

